
MUNICIPALITE
DE SENARCLENS

AU CONSEIL GENERAL DE LA COMMUNE DE SENARCLENS

Prdavis municipol N" 79/2025 relatif d lo demande d'un uidit d'dtude
pour la rdfection de lo solle villogeoise.

Sdance du Conseilg6n4rol du 29 septembre 2025

Monsieur le Pr6sident,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Par le pr6sent pr6avis, la municipalit6 sollicite l'octroi d'un cr6dit d'6tude pour la r6fection de la salle
villageoise.

La demande de cr6dit pour les ouvrages proprement dit fera l'objet d'un autre pr6avis qui sera 6tabli
ult6rieurement.

1. lntroduction

Le complexe de la salle villageoise sous la configuration que nous connaissons aujourd'hui a 6t6 construit en
deux temps dans les ann6es 1980.

Bien que nos locaux semblent encore en bon 6tat et fonctionnels, nous constatons toutefois que ceux-ci
vieillissent. Nous observons aussi que la consommation en 6nergie est trds 6lev6e et qu'au vu des exigences
6nerg6tiques actuelles, le b6timent n'est pas efficient dans ce domaine. ll est donc n6cessaire d'entreprendre
rapidement une r6flexion globale ayant pour objectifs principaux de r6aliser une am6lioration 6nerg6tique
importante tout en favorisant l'emploi des 6nergies renouvelables. D'autres travaux de modifications
pourraient aussi 6tre pris en compte, notamment pour rendre les salles modulables, la r6novation des
cuisines et les mises aux normes ndcessaires.

2. Cr6dit d'6tude

Pour accompagner et conseiller la municipalit6 dans ce projet d'envergure, nous nous sommes approch6s
d'un bureau d'accompagnement de maitre d'ouvrage (BAMO) qui sera cha196 de l'6tablissement d'un rapport
de diagnostic pr6alable i toute opdration de r6novation. ll est en effet important de connaitre l'6tat gdndral

du bdtiment afin de pouvoir d6terminer l'enveloppe financidre qui sera n6cessaire pour assurer l'entretien et
l'assainissement du b6timent. Pour ce faire, il sera imp6ratif d'6tablir:

Un diagnostic des bdtiments et des mesures i prendre pour la mise en conformit6 ;

Une 6tude d'efficacit6 6nerg6tique, CECB+ (certificat 6nerg6tique des b6timents) et d'utilisation
d'6nergies renouvela bles ;

Une 6tude des adaptations indispensables pour 16pondre aux normes actuelles en termes de
protection incendie et de s6curit6 des personnes.

A noter que le BAMO coordonnera les audits avec les d'ing6nieurs et sp6cialistes pour les ouvrages pr6cit6s.

Co0ts estim6s des o restations du BAMO :

1. Prestations du Bureau maitre d'ouvrage :

. Rdcolte documentation et analyse

. Visites sur site avec les ing6nieurs et sp6cialistes
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r Analyse des rapports d'audits techniques CVSE (Chauffage, Ventilation, Sanitaire, Electricit6), CECA+
(Certificat 6nerg6tique du bdtiment), ing6nieurs civils et s6curit6 feu

. Analyse fonctionnelle du bdtiment

' Etat actuel des am6nagements ext6rieurs et am6liorations fonctionnelles
. Liste des interventions requises avec priorit6s et estimation sommaire des coOts (non compris

prestations d'ing6n ieurs et sp6cialistes)
. Rapport d'audit d6tail16 complet

' Frais annexes

Total forfait CHF 25'000.00 TTC

2. Prestations ing6nieurs et sp6cialistes estim6es :

. Etude d'efficacit6 6nerg6tique (CECB+)

. Audit ing6nieur CVSE

. Audit ing6nieur Electricien

' Expert s6curit6 feu
. Diverses prestations

Total cHF 23',000.00 TTc

Prestations diverses et impr6vues : Total cHF 7',000.00 TTc

CoOts des prestations Total cHF 55'000.00 TTc

3. Conclusion

Vu ce qui pr6cdde, la municipalit6 vous prie, Monsieur le Pr6sident, Mesdames et Messieurs les Conseillers,
de bien vouloir prendre les ddcisions suivantes :

LE CONSEIL GENERAL DE SENARCLENS

o Vu le pr6avis municipal N" 79/2025 de la municipalit6
o Oui le rapport des commissions charg6es de rapporter sur cet objet
o Consid6rant que cet objet a 6td r6gulidrement port6 i l'ordre du jour

DECIDE

o D'accorder i la municipalit6 un cr6dit d'6tude pour la r6fection de la salle villageoise de
cHF 55'000.00

r De financer cette 6tude par la tr6sorerie courante de la commune.
o D'amortir ce montant sur L0 ans.

Municipal responsable : Barbara Mange

La Syndique La Secrdtaire

Approuv6 par la municipalit6 dans sa s6ance du 4 aoOt 2025

St6phanie De16mont

POUR LA ICIPALITE

Sylvie Pavillard


